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INTRODUCTION 

 
Ce budget primitif est basé sur les hypothèses exposées lors du Débat d’Orientation Budgétaire du 21 novembre 
2016 auquel on se reportera utilement : 
 
Pour le budget principal, il s’agit principalement d’assurer la poursuite de la généralisation du déploiement des 
Espaces Numériques de travail dans les écoles élémentaires de la Somme, dont les objectifs et moyens ont été 
réaffirmés en novembre 2016 dans la convention triennale conclue avec la Direction Académique des Services 
Départementaux de l’Education Nationale. L’étude sur les usages du service ENT réalisée en 2016 fera l’objet 
d’une restitution lors d’une manifestation particulière au début de l’année 2017. 
 
Pour le budget annexe, la mise en œuvre du projet d’archivage électronique à compter de 2018 en collaboration 
avec le Centre de Gestion du Nord sera concrétisée par l’acquisition d’un Data center, permettant également 
au syndicat mixte de développer son offre de services à destination des collectivités et établissements publics 
de son territoire de compétence. Le catalogue de services pour les établissements non membres est reconduit 
sans changement pour l’année 2017 tel qu’il a été adopté en 2016. Concernant les services aux membres, le 
Président propose de réduire la contribution au service de dématérialisation des flux comptables pour les EPCI 
à 5 centimes € HT par habitant au lieu de 7 centimes € HT.  
Pour ce qui concerne les projets liés à l’aménagement numérique, les programmes 2012-2018 de Montée en 
Débit et de construction du réseau FTTH se poursuivent. Grand enjeu politique pour le département, le Comité 
syndical sera amené cette année à se prononcer sur la mise à jour du Schéma Directeur Territorial 
d’Aménagement Numérique de la Somme et la définition des futurs programmes d’investissement. 

 
  



Syndicat mixte Somme Numérique  

Budget primitif 2017 Somme Numérique – rapport explicatif  3/15 

Le personnel du syndicat mixte 
 
Le tableau des effectifs du syndicat mixte est composé de 12 postes tous pourvus à ce jour par 6 agents titulaires 
et 6 contractuels. Pour l’exercice 2017, les crédits inscrits correspondent à 12 postes dont les salaires sont 
répartis par services, pour plus de lisibilité des comptes : 
 

1. un Directeur   
2. une Adjointe au Directeur 
3. une Assistante de Direction 
4. un chargé de communication 

 
5. un Chef de projet « e-Education et lutte contre 

la fracture numérique » 
6. une Assistante de Gestion 

 
7. un Chef de projet Administration électronique 

 
8. un chef de projet infrastructures 
9. un ingénieur chargé du SIG 
10. un technicien réseau 
11. une assistante administrative et financière 

 
12. un agent d’assistance technique pour les 

services aux collectivités 
 

Budget principal - Administration générale 
Budget principal - Administration générale 
Budget principal - Administration générale 
Budget principal - Administration générale 
 
Budget principal - ENT 
 
Budget principal – ENT 
 
Budget principal – Administration électronique  
 
Budget annexe – réseau 
Budget annexe – réseau 
Budget annexe – réseau  
Budget annexe – réseau 
 
Budget annexe – serveurs  

 
 
Conformément à l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel de Douai en date du 26 mai 2016, le Président a 
réintégré un agent à la date du 16 septembre 2012 et l’a placé en position de congés avec solde depuis le 1er 
août 2016. Le syndicat mixte ne disposant pas de poste vacant au tableau des effectifs, la procédure de 
recherche de reclassement est en cours. Dans l’attente, les crédits correspondants sont inscrits sur le budget 
principal. 
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BUDGET PRINCIPAL 
 

Le Budget Principal de Somme Numérique comprend les activités non commerciales du syndicat mixte, 
à savoir les charges d’administration générale, le pilotage des services d’administration électronique et les 
Espaces Numériques de Travail. 

Ce Budget Principal est régi par le Plan des Comptes M14.  

Section de fonctionnement - synthèse 

 

 
 

 

Administration générale 
 

 
  
 

Dans ce sous-budget retraçant l’activité d’administration générale, sont répertoriées les charges 
salariales de 5 agents (300 000€).  

L’évolution de cette ligne depuis 2015 s’explique par la création du poste de Chargé de communication 
et surtout par l’application de l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel de Douai. 
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Les charges courantes de fonctionnement de la structure administrative sont reconduites en 2017 pour 
un montant de 225 727€ TTC, réparties comme suit : 

 
 

En recettes, les cotisations des membres du syndicat mixte sont basées sur le tableau approuvé en janvier 
2016 : 

 
 

Ces recettes estimées à 700 000€ pour l’exercice 2017 sont affectées à l’administration générale, au pilotage 
des services mutualisés « administration électronique » et à la part non subventionnée des « Espaces 
Numériques de Travail ». 

 

Administration électronique  
 

 
 

Les services dématérialisés d’administration électronique faisant désormais l’objet d’une contribution 
spécifique auprès des membres mais également auprès d’autres structures, l’ensemble des charges et recettes 
correspondantes sont retracées dans le budget annexe. Figure ainsi au budget principal ce qui relève du 
pilotage de ces services par le Chef de projet et la cotisation à l’ADULLACT. 
 
L'ADULLACT - Association des Développeurs et des Utilisateurs de Logiciels Libres pour l'Administration et les Collectivités 
Territoriales - s'est donnée pour objectifs de soutenir et coordonner l'action des collectivités territoriales, des 
administrations publiques et des centres hospitaliers dans le but de promouvoir, développer, mutualiser et maintenir un 
patrimoine commun de logiciels libres utiles aux missions de service public. 
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Espaces Numériques de Travail (ENT) 
 

 
 
 
Le service des Espaces Numériques de Travail dans les écoles élémentaires du département de la Somme est 
subventionné à hauteur de 30% par le FEDER géré par la Région Hauts de France. 
 
Les recettes provenant des collectivités sont estimées pour 2017 à 224 100€, sur la base d’une contribution 
inchangée de 8,30€ pour 27 000 élèves. Cette contribution sera fixée par le Comité syndical en fin d’année 
scolaire sur la base des charges et ressources réelles de ce service. 
 
Le Département finance pour les collèges l’accès à la plateforme mutualisée des ENT, laissant aux 
établissements la possibilité de financer eux-mêmes les modules de contenus pédagogiques en faisant la 
demande auprès du syndicat mixte. 
 
Il est prévu en début d’année 2017 de réaliser une restitution de l’étude sur les usages des ENT réalisée courant 
2016 par le cabinet C-ISOP. 
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Section d’investissement - synthèse 

 
 
Matériels informatiques pour les ENT 

Les matériels informatiques pour les besoins du projet ENT sont achetés dans le cadre d’un groupement de 
commandes coordonné par Somme Numérique.  
Le marché a été passé sous la forme d’un accord cadre, avec 3 sociétés retenues par lot. Cela permet de faire 
jouer la concurrence au fur et à mesure des besoins et de bénéficier ainsi des baisses de prix sur les matériels.  
 

Investissements pour l’administration générale 
Sont inscrits au budget 2017 les crédits correspondant à l’acquisition des locaux du Mipih qui accueilleront le 
nouveau siège du syndicat mixte. 

 

Equilibre du budget principal 
Les sections de fonctionnement et d’investissement sont équilibrées sans virement. 

 
 
 

TOTAL FONCTIONNEMENT + INVESTISSEMENT 
La proposition du budget primitif 2017 pour le budget principal de Somme Numérique s’élève à 

2 637 227€ TTC. 
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BUDGET ANNEXE 
 

Le Budget Annexe du syndicat mixte est régi par l’Instruction Budgétaire et comptable M4 des services 
publics locaux à caractère industriel et commercial.  

Section de fonctionnement - synthèse 
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Exploitation du centre serveurs et services d’administration électronique 
 

 
 
Somme Numérique dispose de serveurs répartis sur 2 salles situées à Amiens et gérés par la société 
Neuronnexion, permettant de proposer des services principalement liés à l’administration électronique, à ses 
membres mais également à d’autres structures publiques. En créant en 2016 un poste dédié à l’assistance aux 
collectivités, le Comité syndical a souhaité renforcer cette offre de services actuellement décomposée comme 
suit :  
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Le budget primitif 2017 retrace les charges et ressources relatives à cette structure et aux services proposés à 
ce jour. 
 
Le projet d’acquisition d’un Data Center permettra d’élargir encore cette offre pour répondre aux besoins des 
structures publiques concernant l’archivage électronique, mais également le stockage, la sauvegarde ou 
l’hébergement. 

 
 

Réseau – exploitation, commercialisation et maintenance 
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En dépenses :  
Le contrat d’affermage conclu avec TUTOR pour l’exploitation, la commercialisation et la maintenance du 
réseau de fibre optique a donné lieu à une nouvelle répartition des charges. 
 
Les charges relevant du syndicat mixte s’élèvent à 420 000€ HT. Elles permettent le fonctionnement du pôle 
réseau composé de 4 agents chargés du suivi administratif, technique et financier des travaux d’extension du 
réseau fibre optique et du programme Somme Très Haut Débit. 

 
Les dépenses liées à l’exploitation du réseau estimées à 580 000€ sont refacturées à Tutor (droits d’occupation 
du domaine public, redevances de passage dans les infras Orange ou éllectriques, frais de contrôle de la DSP, 
charges locatives des salles techniques…). 
Parmi les droits d’occupation du domaine public, près de 55 000€ HT reviennent au Département au titre du 
passage sur les voiries relevant de sa compétence. Ces redevances ont évolué ces dernières années au fur et à 
mesure du déploiement du réseau : 
 

Année de 
référence 

Montant €   

2011 28 462,64   

2012 28 569,88   

2013 26 232,36   

2014 38 632,79   

2015 51 761,80   

2016 53 161,95 jusque septembre 2016 

 226 821,42   

 
 
Les services Haut et Très haut débit fournis aux sites publics des membres du Groupement Fermé d’Utilisateurs 
de Somme Numérique sont facturés par le syndicat mixte pour être reversés ensuite à Tutor Somme (400 000€ 
HT).  
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En recettes : 

 Les redevances fixes prévues dans le contrat de délégation de service public au titre de l’exploitation et la 
commercialisation du réseau s’élèvent à 950 000€ HT. A celles-ci s’ajouteront les redevances variables 
perçues au fur et à mesure de la livraison et de la commercialisation des prises FTTH. 

 Les recettes du réseau perçues de 2009 à 2014 au titre de locations pluriannuelles sont réparties selon le 
nombre d’années des contrats correspondants (190 000€).  

 La convention d’affermage prévoit le remboursement des charges liées à l’exploitation du réseau 
(580 000€). 

 Somme numérique facturera auprès de ses membres les services utilisés concernant la connexion des sites 
publics au réseau de fibre optique et l’accès DSL via les DSLAM publics (400 000€). 

 Les aides versées aux particuliers pour la connexion Internet par satellite sont prises en charge par le 
Département, déduction faite du FSN (1 000€). 
 

Par ailleurs, le syndicat mixte perçoit des contributions de ses membres :  
- Pour le financement des actions de montée en débit sur cuivre et de la construction du réseau FTTH 

conformément au règlement financier de la mise en œuvre du SDTAN (717 000€) ; 
- Pour le financement des raccordements de sites publics (300 000€ HT). 
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Section d’investissement - synthèse 

 
 

 
 

Centre serveurs  
 

 
 
Les crédits inscrits permettent au syndicat mixte d’acquérir le Data Center et les équipements nécessaires à la  
mise en œuvre du service d’archivage électronique et de l’offre renforcée de sauvegarde, hébergement et 
stockage. 
Une demande de subvention FEDER à hauteur de 30% va être déposée auprès de la Région Hauts de France 
pour cette opération, le solde est financé par emprunt.  
Le syndicat mixte sollicitera ses membres et notamment le Département et Amiens Métropole pour le 
financement de ce projet.  
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Réseau  
 

 
 
Les prévisions d’investissement pour l’aménagement numérique sont estimées pour 2017 à 16 110 500€ HT et 
comprennent : 

- Le contrôle, le suivi des travaux et les missions de sécurité et protection de la santé (SPS) – 60 500€ HT ; 
- Le raccordement de sites publics à la demande des adhérents et leur aménagement interne – 300 000€ 

HT (participation des membres) ; 
- La mise à jour du SDTAN de la Somme et la définition du nouveau programme Somme Très Haut Débit 

(200 000€ HT) ; 
- Le programme complémentaire de Montée en débit sur le réseau cuivre (1 950 000€ HT) ; 
- La poursuite du programme de création du réseau FTTH (13 600 000€ HT). 

 
Les recettes prévues pour 2017 en couverture des investissements réseau correspondent au plan de 
financement du programme 2012-2018 de mise en œuvre du SDTAN comprenant une répartition entre les 
subventions du Département, de la Région, de l’Etat et l’emprunt.  
Les contributions des EPCI sont perçues en section de fonctionnement. 
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Charges d’emprunt 

Somme Numérique a emprunté à ce jour pour un total de 42 111 646€. 
 
Les annuités s’élèvent en 2017 à 2 637 823,29€, dont 2 480 460,02€ remboursés par les membres du syndicat 
mixte. 

Amortissements 

Au budget primitif, les écritures d’amortissement sont reconduites à l’identique de l’exercice précédent. Les 
amortissements issus des investissements de 2016 seront inscrits en DM1 après le vote du compte 
administratif. 

- Amortissement des matériels et du réseau : 2 500 000€ (charges de fonctionnement et recette 
d’investissement) 

- Amortissement des subventions : 750 000€ (dépense d’investissement et recette de fonctionnement) 

 
 

Equilibre du budget ANNEXE 
Le budget annexe 2017 de Somme Numérique s’équilibre par un virement de 1 085 705€ de la section de 
fonctionnement à la section d’investissement. 

 
 

TOTAL FONCTIONNEMENT + INVESTISSEMENT 
La proposition du budget primitif 2017 pour le budget annexe de Somme Numérique s’élève à 

27 053 005 € HT. 
======= 


